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ARTICLE 5

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« I. – À compter du 1er janvier 2019, l’État peut, à titre expérimental et pour une durée de trois ans, 
autoriser la profession d’infirmier à prescrire des solutions et produits antiseptiques en vente libre 
dans le cadre de protocoles inscrits dans les projets de santé des communautés professionnelles 
territoriales de santé.

« II. – Dans les conditions décrites au I, les professions de santé médicales et paramédicales, telles 
que définies aux livres premier, deux et trois de la quatrième partie du code de santé publique, 
peuvent, à titre dérogatoire à leurs décrets d’actes, réaliser des actes qui n’y sont pas inscrits.

« III. – Un décret fixe le champ et les modalités de mise en œuvre des expérimentations prévues 
au I. Il précise notamment les caractéristiques de l’appel à projets national, ainsi que les conditions 
d’évaluation de l’expérimentation en vue d’une éventuelle généralisation.

« Le contenu de chaque projet d’expérimentation est défini par un cahier des charges arrêté par le 
ministre chargé de la santé et de la sécurité sociale.

« Le ministre chargé de la santé et de la sécurité sociale arrête la liste des projets retenus au vu des 
résultats de l’appel à projets national, après avis des agences régionales de santé concernées.

« IV. – Un rapport d’évaluation est réalisé six mois avant le terme de l’expérimentation et fait 
l’objet d’une transmission au Parlement par le Gouvernement.

« V. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.
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« VI. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due 
concurrence par la majoration des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre à titre expérimental davantage de coopération entre les 
professions médicales et paramédicales.

Il vise dans un premier temps (tel que défini au I.) à élargir le droit de prescription des infirmiers 
aux solutions et produits antiseptiques en vente libre. En effet, les infirmiers et infirmières peuvent 
prescrire des articles pour pansement et des dispositifs médicaux pour perfusion à domicile mais ne 
peuvent pas de prescrire de produits antiseptiques de sérum physiologique dans la mesure où ils 
sont considérés pour la plupart comme des médicaments, et que seules les professions médicales 
disposent actuellement d’un droit de prescription des médicaments. Or certaines de ces solutions 
sont disponibles en pharmacie en vente libre, permettant les patients d’en acheter pour leur compte.

Il vise également à ouvrir le champ des expérimentations dans le cadre de protocoles à toutes les 
professions de santé afin d’envisager le système de santé de manière plus horizontale. Il s’agit 
d’utiliser toutes les compétences des professionnels médicaux et paramédicaux, dans la 
complémentarité, et dont les actes qu’ils sont autorisés ne sont pas nécessairement le reflet de ce 
qu’ils sont en capacité à réaliser, grâce à leur formation ou à leur expérience. C’est en faisant 
confiance aux professionnels de santé du terrain, qui connaissent la population et les réalités de 
leurs territoires que la prise en charge de la population sera améliorée.


